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c . 
&a wum est ouverte a 17 fr SQ . 

X-E A LA MEMGIIRE DE WIV GANDXI, ANCIEN PWWISM MINI§TEE DE L’IBiDE 

Le ESXDEW (interprétation du chinois) t La communaut6 

internationale a appris avec une profonde consternation et un vif regret la 

nouvelle du dkàs prématut~ et tragique dans la fleur de l’&ge de Rajiv 

Gandhi, éminent ancien Premier Ministre de L’Inde. En raison des grandes 

qualités d’homme B*&at de Plajiv Gandhi et de son attachement aux 

Nations Unies, qui dtaient connus de tous, sa m&ioire restera toujours vivace 

en cette organisation. 

Qu’il me soit permis, en tant que Président du Conseil et au nom des 

autres membres du Conseil, de transmettre nos sincères condoléances du 

représentant de l’Inde et, par son intermédiaire, au Gouvernement et au peuple 

da l'Inde, et à la famille éprouv6e. 

J’invite maintenant les membres du Conseil & se lever et 2 observer une 

minute de silence. 

pes membres observent une minute de silence. 

Le gPRESIDE~ (interprétation du chinois) : Je donne la parole au 

reprdseutant de l'Inde. 

&, ME= (Inde) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le 

Président, ma dél&gation est très sensible aux condoléances que vous nous avez 

adressées cet aprkwnidi à la suite de la mort tragique de Rajiv Gandhi, 

ancien Premier Ministre de l’Inde. En lui rendant cet hommage, le Conseil 

reconnaît la contribution qu’il a agporthe aux affaires internationales. 

Rajiv Gandhi, en tant que PrwCor Ministre, a, dans l’exercice de ses 

fonctions, inculqn6 0 son pays une pensée nouvelle dans de nombreux domaines, 

allent de la préservatioa des valeurs et traditions culturelles h la 

modernisation scientifique et technologique, des activités en matiAre de 

développemeat h la promotion des sports. Xl incarnait, de bien des façons, 

we synthèse remarquable et fort nécessaire des; valeurs traditionnelles et 

modernes de la société indienne. 

Il est entré sur la scène internationale arAmé d'un esprit d'optimisme 

robuste et fortement convaincu que les relations entre aes naticns pouvaient 

être ameliorées à l'avantage de tous. Qu'iP s'agisse du d3sarmement ou de la 

protection de l'environnement, d'un dialogue entre les paya développés et en 
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pi. Menon I Inde 

développement, il croyait fermewnt en la coopération, eu la conuauuion Jes 

esprits qui pouvaieaat conduire & une action concertée résolue et &lle. 

C'est ainsi, Monsieur le Présidrintp qu'il marquait 8on attacbemsnt in 

l'Organisation des Nation8 Unie6 ot é ses nobles idéaun. Sou inspiration et 

ses conseils vont nous manquer 6383 Inde, mais paon paBriotitm9, 800 huwniwe, 

son bon sens et son dévouement continueront de servir la nation. 

Ma dél&gation, hue par cet bonmnage, voudrait vous remercier et reswreit3 

les autres pI(1IlljDr~s du Conseil, de votre sympatbie a l'occasion de notre perte. 

ADOPTI;ON DE L'OPDPE DU JOUP 

LA SITUATIOI DANS LES TERMTOIPDS BBABtsS OCCUPPS 

LETTRE DATEE DU 22 MA]I 1991, ADRESSEE AU PPTSIDENT DU CONSEIL DE SECUDITE 
PAP LES REPBESEDTJWZS DE LA COTE D'IVOIRE, DE CUBA, DE L'XQUATEUR, DE 
L'INDE, DU YEMEN, DU ZAPEE ET DU ZXMDABWE AUPRES DE L'ORWXSATION DES 
NATIONS UNIES (9122634) 

Le @WlIDSDT (interprétation du chinois) o Joinforme le Conseil que 

j'ai regu des représeutants d'Israël, de la Jordanie, du Liban, de la Maiuieie 

et des Emirats arabes unis des lettres dans lesquelles ils demandent à 

participer à la discussion sur la question inscrite & l'ordre du jour du 

Conseil. 

Selon la pratique habituelle, je 1110 proposer avea l'assentiment des 

membres du Conseil, d’inviter ces représentants à participer à la discussion 

sans droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et 

b l'article 37 du rhglement intérieur provisoire du Conseil. 

Puisqu'il n'y a pas d'objection, il en est ainsi d&fdé. 
, ' . 

Sur 1 invitation du Waai&#&. 14. . 
Ando 

. . r IIerael), M. Salah (Jordauiek, 
. ie) et M. Al-Shaali (Emirats arabes U#L~ 

0 , , est ies si-i leur sont reserves sur le5 &&g de Pa salle d& 

-* 
L%m . (interprétation du chinois) t J'informe le Conseil que 

j'ai reçu une lettre datée du 24 mai 1991 de 1'Observateur permanent adjoint 

de la Palestine auprbs de l'Organisation des latioaa Unies, qui sera Publi&e 

6ous la cote 6122540 et qui se lit comme suit t 
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@@J'ai l'bomaeur de prier 10 Coumeil d@ aécurith d'inwiter, csnfomnahent & 

la prcptique antérieure, M. Piyfad Mmaour, Obrervateur pmmawnt adjoint 

de la Palestine auprès de l'Organisation des Eiationm Un.iee, Chargé 

d'affaàres par intérim, 8, pertfc&w au d¶é&at actwl au min du Conseil 

de sécurité 6ur la queatfon fotftuPeh *La rituatkon ilane les territoires 

arabes oacupéi3 ‘. w  

Cette fbmande u'eet pas présentée ou vertu de 1°arBicle 37 ni de 

l'article 39 du règlemeut intérieur provisoire du Conseil &e sécurité, mais si 

elle est epprouv&e, 1’Obstmveteur permauent adjoint de la Palestine wra 

Pnvité à Pertieiper, con pas en vertu de l'arti@o 37 n4 de l'article 39, mais 

avec les saême droits de participation que ceux prévus à l'article 37. 

UXA membre ooubafte-t-il pretire Pa parole à propos Ce cette reqdke? 
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fl. Pm (Etats-Unis d'AmérSque) (interprétation de l'anglais) t 

Monsieur Pe X?r&Gkmt, avant de coencer & parler de watts question, je 

voudraia, si VBUPP me le perlwttex , seulemut dire que ma d6lt?gaticm, moi-même 

et mon gouvernement désirom nou5 assocPer trips vivement aux erprmwions de 

coadoléances que vou5 venez d'exprimer avec 6loquence et rtmercier uotre 

collègue do l'Inde de sa réponse tout aush BPoquantf3 et émouvante. 

Les Etats-Unis. comme ils le font normalement lorarque cette question est 

examinée, demanderont uu vote mr la propoaiftion dont le Conseil de &curité 

est saisi, et le8 Ptata-Uuiar voteront cointre cetOe proposition pour deux 

raisons. Premiitremnt, nous eW.mons que la requête don& le Conseil est saisi 

n'est pas valable. Deuxièmement, les Etats-Uuis maiutieuneut que le 

représentant de I'Organieation de litircntion de la Bahstine (OLP) ne devrait 

être autori ir intervenir que ai la requête est aonforne à l*artPcle 39 du 

règlement intérieur provisoire. A notre avis. il n'e8t ni justifid rri 

judicieux que 1~ CsnseiP déroge i ses propres pratiques et réglement en la 

nmtihre. 

Ccmae tous 1eri1 membree du Conseil le savent, selon la pratique tkaélie de 

longue date, les observateurs n'ont pae le droit d'intervenir au Conseil sur 

leur propre d-de. Une requ6te doit $tre adressée au nom de l'observateur 

par un Etat Membre. De l'avis de mon gouvernement, il n'y a aucune raisoaa de 

s'écarter de cette pratique. En outr49, il n'y a rien dans les résolutiwns 

adoptdes récemment par l'Assemblée générale qui puisse justifier un changement 

de la pratique du Conseil de sécuritd. Il est également clair que les 

rtkolutfons de l'Assemblée g&$rale ne sont pas contraignantes pour le Conseil 

de &curit6. 

La dhcisioa de modifier la désignation de la Mission de P"OLE', telle 

qu'elle figure dan8 la résolution 43/137 de l'Assemblée générale, a été prise 

"sans préjudice du statut et des fonctions d'observateur de l'Organisation 

de libération de la Palestine au sein du syst&me des Nations Unies, 

coaformbent aux résolutions et à la pratique pertinentes de 

l'organisation des Nations Unies." 

Cette r6solution ne constitue pa5 le reconnaissance d'un Etat de 

Palestine. Comme de nombreux autres Membres des Nations Unies, les Etats-Unis 

ne reconnaissent pas un tel Etat. Les Rats-Unis oat toujours estimQ qu'en 
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vertu des dispositions du règlement iraterieur provisoire du Conseil de 

aécuritd, la aeule base juridique pemsttaut au Conseil d’iavkter des 

personnes h prendre la parole au xmm d*entit&s mn gouveruemsntales est 

1'artPcPe 39. Depuis 40 aus, les Etats-Unis saut favorables % une 

interprétation gén6reuse do l'article 39, et iPa a’auraienk pas émis 

d'objection si la de-de avait été présentée conformément à cet article. 

Cependaut, ils s'oppo8eut à des dkogatioas sp6ePaPes a la procédure 

habituelle. 

Les Etat~-Uuis s'opposent par con8équent Cn ce qu'on octroie t 

l'Organisation de libkation de la Palestine un droit de participer au débat 

du Conseil de shrité semblable à celui dont elle jouirait si elle 

reprhsentait uu Etat Membre des Nations Unies. 

Nous pensons qu'il faut entendre tous les poixata de vue mais pas en 

violation du r&glemmt. Em, particulier, les Etats-Unis pie souscrivent pas a 

la pratique récemment suivie par le Conseil de s&uritQ, qui tend, de façon 

sélective, à rehausser le prestige de ceux qui souhaitent intervenir au 

Conseil en d6rogeast au règlement intérieur. Noua eatiïsons que cette pratique 

spéciale n'a paa de fondement juridique et constitue un abus du règlement. 

Pour toutes ces raisons, les Etats-Uaia demandent que les termes de 

l'invitation proposée soient mis aux voix. Bien entendu, les Etats-Unis 

voteront contre cette proposition. 

Le PBESfD&NT (interprétatioa du chinois) t Si aucun membre du 

Conseil ne souhaite prendre la parole à ce stade, je considérerai quo le 

Conseil est prk à voter sur 2a demande présentée par la Palestirne, 

Il en est ainsi décidé, 

Je mets donc aux voix la demande présent6e par la Palestine. 
, , . , 

L.l est D='W& au WtQ a main . 

Votent: Autriche, Chine, Côte d'fvoire, Cuba, Equateur, Inds, 
Roumanie, Union dos Républiques socialistes soviétiques, 
Yémen, Za'P're, Zimbabwe 

Votent : Etats-Unis d'Amériqus 

8 8 11 Belgique, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagxw et 
d’Irhade du Nord 
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Ee PR&SiDENT (interprétation du chinois) : Le résultat. du vote est 

le suivant : 11 voix pour , une voix contre et 3 abstentions. La requête est 

agprouvée. 
0, 9 l .  

Sur 1 ‘inw+iaWs du Pr=Mfiu& M- kilfiw3our (Peetaseina)Q Q le 

Le PRRSB (interprétation du chinois) : Le Conseil de sécuritd va 

maintenant ccmmencer l’exaxen de la question inscrite ép son ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se réunit en réponse h la demande contenue dans 

une lettre (SI22634) datée du 22 mai 1991, adressée au PrdsHdext du Conseil de 

sécurité par les Représentants permanents de la Côte d’fvoire, de Cuba, de 

l’Equateur, de l’Inde, du Yemen, du Za%e et du Zimbabwe auprès de 

l’Organisation des Nations Unies. Les membres du Conseil sont safsihs du 

document S/22633, qui contient le texte d’un projet de résolution préparé au 

cours des consultations antérieures du Conseil, 

Je voudrais attirer l’attention des membres du Conseil sur les documents 

suàvants 8 W22621, lettre datée du 20 ami 1991 adressée au Secrétaire général 

par le Représentaut permauent du Liban auprès de 1’Orgauisation des 

Nations Unies, et Sj22626, lettre datée du 20 moi 1991 adressée au Secrétaire 

général par le Chargé d’affaires par intkim de la Mission perxanente 

d’observation de la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies. 

Le premier orateur est le représentant de la Palestine. Je lui donne la 

parole. 

m (Palestine) (interprétation de l’arabe) I Monsieur le 

Président, avant toute chose, qu’il me soit permis, au nom du peuple et de la 

délégation de Palestine, de vous exprimer mes chaleureuses félicitations & 

l’occasion de votre accession b la présidence du Conseil de sécurité pour ce 

mois. Les liens d’amitié qui unissent nos peuples et nos gouvernements se 

passent de description. La Chine, pays ami, a été parmi les premiers Etats à 

défendre la lutte de notre peuple. Votre sagesse politique et votre 

expérience diplomatique csnstituent, monsieur le President, le meilleur garat 

du succèfb total de 90s travaux durant ce mois. Ye ne saurais manquer de 

remercier également votre pcéd&esseur, le Représentant permanent de la 

Belgique, d’avoir dirigé avec succès les travaux du Conseil le mois dernier. 

. 
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Le Couseil de shtit~ est réuni en uue heure douloureuse et assombrie 

par le dfhès traqique et présmaturé de Rajiv Gand& ancien Preaier Ministre de 

l'fude et Pr&hhmt du Mouvement uon elPqn& mi siucire du pupILe paleetiufeu 

et de $09 diriqoauts, l’Organisati0~ de lhératiorr de la Pafestfna (OLP). Je 

saisis l'occasion de cette r&mion du Cousefl de shrité pour eaxprhmm, au 

nom du peuple palestinien et da ses dirigeants, mas aincbres con&olhnces & la 

famUle du disparu ainsi qu'au peuple et au Gouverumeot de l*Pude ir la suit@ 

de cette tragique disparftion. 

Ee Couseil de dcurfti est réuui une foi0 de plus pous: examfner la 

situatioaa dam les territoires palestitieus oc@uph y compris JhUmlecr, à la 

suite dP l'expulsfon, par faraël, de quatre Palestinienm di Gaza le 

18 mai 1991. Cet sate constitue uue nouvelle violation de la part d'Israël de 

la quatrikne Convention de Genibve de 1949. Eu outmp Israël continue de 

refuser de mettre 0~ oeuvre les nombreusea résolutions atloptber, par le Conseil 

de séewfté sus cette question, y compris les résslutisns 607 (1960), 

698 (1966), 636 (1969), 641 (1969) et 661 (1990), auxquelles il convient 

d'ajouter plusieurs QBéclarations pr&#identiolles portant sur la question. 
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. 
M. Miuugw (Palesku& 

Depuis le debut de l’fntifada jusqu’à ce )OU~, fsra~l a ouverteme& et de 

manfisc flagrante expulse 70 Palestinàens de lwr patrie. Sous les prétextes 

les plus diver8, il a expulsé plusieurs autres centaines de Palestiniens avec 

encore moins de cérémonies. D-s les territoires oecup&s, ces expulsions sont 

allées de pair avec l’installation acaélér6e et feir>rile de nouvelles colonies 

de peuplement et avec l’expansion des enciennes , rmtennnent au cours des 

derniers mois. En outre, on a adopté des plans de grande envergure pour 

construire des milliers de logements dans la Jérusalem arabe occupée et pour 

judaïser davantage encore cette ville afin d’effaaar son caractère arabe et 

islamique. 

Les dirigeants israt5liens , avec à leur tete 10 Premier MiniStr8 Shamir, 

continuent de reaffirmer leur position, 5 savoir qu’Xsraë1 ne lâchera pas un 

pouce du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem et les bauteur’s du 

6olan syrien occupées. L’oppression et les mauvais traitements dont fait 

l’objet le peuple héroïque de P’Xotifada augmente, et chaque semaine das 

centaines de Palestiniens sont tués ou blesshs. Des milliers sont détenus. 

Des milliers de maisons sont détruites. h COUVre-f8U est iSIl&%OSé, 18s 

universités sont toujours fermees et les moyens de subsistance de notre peuple 

palestinien sont anéantis. On a assisté & de nouvelles expropriations de 

terres et de biens palestiniens, les ressources en eau notamment. Pace C 

cette situation, il est urgent de garantir la protection internationale de 

notre peuple vivant sous l’occupation jusqu’à ce que cette dernière prenne fin. 

Israël prend toutes ces mesures au vu et au su du Conseil de sécurité. 

Pendant ce temps--là, on accroît les visites politiques dass notre région pour 

essayer d’insuffler une vie nouvelle aux efforts de pair. Qn est en droit de 

se demander si 18s mesures prises par 1sta51 à l’enCOntre des Palestinfens et 

d’autres peuples arabes vivant 50~s son occupation aident 18 processus de 

paix. Caux qui clament jour apres jour leur opposition au retrait des terres 

palestiniennes, y compris Jérusalem et les hauteurs du Golan, contribuett-ils 

au processus de paix? Ceux qui rejettent une confhrence internationale SOUS 

la supervision des Mations Urries servent-ils le processus de paix? Ceux qui 

veulent empêcher l’Europe occidentale et les membres permanents du ConBeiP de 

sécurité de jouer un r6le à la conféteace, aident-ils véritablement à xwrir 

de nouveaux horizons pour le processus de paix? Ceux qui nient le moindre rôle 
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à l'Organisation de libération de la Paleatiue, seul repr&sentant legitime du 

peuple palestinien, souhaitent-ils véritablement favoriser la paix dans la 

region5 

Zeux qui rejettent le droit de notre peuple à l'autodéterminationr y 

compris son droit 0 l'ind&pendanee dans un Etat ir&peadant qui lui soit 

propre, veulent-lis la paix? Ceux qui rejettent la présence de n'importe quel 

Palestinien de J&usalem dans toute délégation palestinienne avec laquelle ils 

pourraient négocier et qui veulent former une dilégation palestinienne de leur 

choix, sont-ils vraiment s5rieux dans leurs efforts de paix? Ceux qui font 

coïncider chaque visite du Secrétaire d’Etût des Etats-Unis d'Amérique avec 

l'installation d'une nouvelle colonie de peuplement, souhaitent-ils faire ne 

serait-ce qu'un petit pas en faveur de la pain? Ceux qui persistent - corne 

ils le font de tant de manières, y compris les exIwlsions - à violer le droit 

internationa;, les Conventions de Genève ainsi que les résolutions des 

P3ations Unies et de leur Conseil de sécurité, veulent-ils véritablement la 

pair? Ceux qui rejettent la légitimité internationale comme base de toute 

solution juste et équilibrée , souhaitent-ils vraiment que la paix voit le jour? 

On est aussi en droit de se demander si Israël - qui agit avec tant 

d'arrogance et de mépris pour le droit international, qui viole ses 

engagements aux termes de la Charte des Nations Unies et des résolutions du 

Conseil de sécurith - aurait pu se conduire de la sorte sans la protection et 

l’indulgence de certains Etats qui ont beaucoup de poids au Conseil et dans le 

monde. La partie qui , avec tant d'élégance, nous rappelle & juste titre que 

l'une des conditions fondamentales d’un règlement est la paix contre la terre, 

ne devrait-elle pas mettre fin aux tentatives d’I8raël de réinterprker la 

résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité pour faire en sorte que le 

retrait les territoires palestinien6 occupés, y compris Jérusalem et les 

hauteurs du Golan occupées, ne soit pas nécessaire. Cette Partie ne 

devrait-elle pas contraindre Israël, de la manikre la plus ferme qui soit, S 

se retirer complkemeat et globalement de ces territoires occup&? La partie 

qui affirme avec tsnt d'ilégance - et & juste titre - que les colonies 4e 

peuplement sont Ie prinCipa1 obstacle aux efforts de paix actuels ae 
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devrait-elle pan apporter une réponse concrète au problème en éliminant cet 

obstacle? Sinon, toutes ces paroles PB feront qu'exprimer uue autre opiuion 

dont Isrtil prendra note et qui ne l’empêchera pas de rendre cet obstacle plus 

énorme encore. 

Ceux-le même& qui ont raP\u6 ciel et terre pour faire appliquer les 

résolutions du Comeil de shurité relatives à la région du Golfe n’ont pas 

levé 38 petit doigt ou pris la moindre mesure pour faim appliquer les 

résolutions du Conseil de sécurité sur la lutte arabe-israélienue ou sur la 

questiorn do Palssthe qui en coamtitue le coeur. Pourquoi deux poids, deux 

mesures dans l'application des résolutions du Conseil de sécurité7 Pourquoi 

ces parties refusent-elles de prendre la moindre usure de confiance envers 

notre peuple, en mettant fin aux colonies de peuplewnt, par exemple? Et 

pourquoi ne pas appliquer les résolutions qui ont éti adoptées à propos des 

expulsions, les résolutions 607 (19881, 608 (1988), 681 (19901, et d'autres? 

Pourquoi n'obligent-elles paa Israel à permettre aux 70 Palestiniens expulsés 

depuis 1988 de rentrer chez eux , et pourquoi n’offrent-elles pas la pro:ection 

internationale à notre peuple en Palestina occupée? 

Nous demandons aux membres du Conseil, surtout maintenant que le Conseil 

a été renforcé dam le cadre de ce que l'on prétend être our nouvel ordre 

international, ce qu'ils comptent faire pour faire appliquer les résolutions 

qu'ils ont adoptées. Nous demandons aw Conseil ce qu’il a l’intention de 

faire pour s'assurer que les Etats Membres respectent les obligations que leur 

confbre la Charte. Si le Conseil est incapable de contraindre Israël à 

appliguer les résolutions qu'il a adoptées a propos defs colonies de peuplement 

et des expulsions, on est en droit de se demander en toute objectivité ce 

qu'il fera pour convaincre &me le plus naïf que quiconque pourra jamais 

obliger Isrël & se retirer de notre terre occupée. 

635 nous voulons obtenir la paix, il faut que l’on se montre ferme avec 

Israël qui y fait obstacle. La voie cojlduisaut h la paix, dont sont convenus 

tous les Ebats, est bien cornue. Nous avons pris l’initiative de l’incorporer 

dans notre proposition de paix de novembre 1988. 
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Cette résolution a 6th appuyée par 951 Etats membres à l’Assemblée 

gthérale en décembre 1989. Elle stipule que la base d’un règlement est la 

légitimité internationale, y compris l’application des r0solutions 242 (1967) 

et 338 (1973) du Conseil de sécurité, et demaude à Ssraël de se retirer des 

territoires qu’il occupe depuis 1967, y compris Jérusalem. Elle préconise 

également nos droits nationaux, en particulier notre droit à 

l’autodétermination. Elle déclare que le &canisme permettant de parvenir à 

cette solution est une conférence internationale sous l’égide des 

Nations Unies, avec la participation de toutes les parties au conflit, y 

compris l’Organisation de libération de la Palestine, sur un pied d’égalité, 

et les cinq membres permanents du Conseil da sécurité. 

En dtkembre dernier, par le biais d’une déclaration présidentielle à 

propos de la résolution 681 (1990), tous les membres du Conseil de sécurité 

ont accepté l’idée d’une conférence internationale, i un moment opportun et 

avec une composition appropriée. Le moment étant opportun, comme on en 

convient tous, y compris Pe President Bush dans sa déclaration bien connue de 

mars dernier, faisons en sorte que cette conférewe internationale commence 

conformément à ce qui a été accepté par presque tous les Etats du monde. QUO 

les préparatifs commencent tout de suite. Notre Comité central a récemment 

rejeté toute idée d’une conférence qui ne serait pas fondée sur la légitimité 

internationale et qui ne se tiendrait pas sous l’égide des Nations Unies. 

Que le Conseil et se8 membres soient Semes à l’égard de la partie qui 

fait obstacle à la volonté internationale. Cette partie est Israël. Que 

cette résolution soit appliquée, qu’Israël le v0uille ou non, et qu’elle ne 

devienne pas simplement une résolution de plus dans les archives des 

Nations Unies. 

Israël n’est pas et ne saurait être au-dessus du droit international et 

des résolutioos du Conseil de sécurité. Il n’est pas au-dessus de la lettre 

et de l’esprit de la Charte des Nations Unies. Que la résolution soit 

appliquée, et qu’elle serve de base à un examen plus large d’une autre 

question, celle aes colonies, que le Conseil doit examiner bientôt. xl aoit 

prendre des mesures coocrétes pour dissuader Israël et mettre fin à sa 

politique et & ses pratiques destructrices. L’installation de colonies doit 

être arrêtée. Les colonies doivent être éliminées et les colons retirés. 

L’occupation de nos terres occupees doit prendre fin. 
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Avant de conCIure, je voudrais enprimer nos remerciements sincères au 

groupe des pays non aliga8s au Conseil de sécurite et à leur coordonnateur 

pour ce mois, l*iumïi~~8463~~ au ziab~b aw~0ir de4 00ihctiv~nt ii3 

convocation de cette rbnion et appuyé collectivement le projet de 

résolution. Le Mouvement aes non-align8s réaffirme ainsi son appui ferme et 

continu à la 3utte juste de notre peuple pour la liberté et f’iad6peadance et 

pour nos droits nationaux inaliénables. 

En conclusion, js souhait0 saluer dans cette salle notre peuple héroïque, 

le peuple de l*Xntifada à l’inttbisur ae la Palestine occupée, au mement ou il 

entame le quarante-troisième mois de l*Jntifada sacrée, en dépit de grands 

sacrifT.ces et de conditions difficiles. La volonté et l’unité de notre 

peuple, gui sont largement re6pect6es , sont le roc contre lequel vont se 

briser l’arrogance et l’obstination d’Israël. La fin 4Ze l’occupation viendra 

et 1’Etat de Palestine aura la pleine souveraineté sur nos terres, sous Ba 

direction de l*Grganisation de libération de la Palestine, seul repr6seataut 

légitime de notre peuple. 

Le PRES- (interprétation du chinois) : Je remercie le 

repr&entant de la Palestine des propos aimables qu'il m'a adressés. 

L’orateur suivant est le représentant des Emirats arabes unis, qui 

souhaite faire une déclaration en sa qualité de représentant du Groupe dea 

%tats arabes pour le mois de mai. Je l’invite à prendre place à la table du 

Conseil et à faire sa d&laration, 

M.&L-SEIAAL~ (Emirats arabes unis) (interprétation at3 1 ‘arabe) t 

Monsieur le Président, je voudrais tout a’abord associer ma voix à la vôtre 

pour exprimer nos condoléances à la délégation amie de l'Inde et au 

Gouvernement et au peuple indiens. Je voudrais demander à la déPégation 

indienne de transmettre au Gouvernement et au peuple indiens, ainsi qu’a ïa 

famille du défunt, nos condoléances à l'occaoio- du dé& de M. Bajiv Gandhi, 

qui % 6th Pr&ident du Mouvement des Non-Alignés et qui a servi toutes les 

causes chèrea aux pays non aligu6a. 

Monsieur le Président, au nom du Groupe des Etats arabes, que j'ai 

l'honneur ae présider au cours de ce mois, je suin heureun de VO~IS féliciter 

do votre accession k la présidence du ConseiP pour cf) mois. Compte tenu de 

votre expérience personnelle et des positions de votre pays ami, Pa Chine, à 



fl. Al-&g&Ji (Emirats arabes unisj. 

l’égard des causes du droit st de la justice, xmus soMwQs pleinement 

convafnca~s que vous dirigerez les travaux du Conseàl avec succès. 

Je voudrais dgalement exprimer notre gratitude % votre prkl&2esseur, 

P ‘Bunbossadeur Noterdoreum, Repr6sentant permanent de 1s Belgique, pour sa 

présidence du Conseil le moâs dernier. 

Au moment où le monde tourne son regard et oriente ses efforts vers un 

rbglement pacifique de la crise du Moyen-Orient et où des efforts sont 

dëployés sur les plans international et r&gional pour mettre fin i la tragédie 

que conna?t la région du Moyen-Orient dont le prix a toujours été payé par le 

peuple pales tiafen, Israël nous surprend chaque jour par de nouvel?.es mesures 

et de nouvelles pratiques, soit en expulsant un plus grand nombre de citoyens 

$alestiniens, comme cela s’est produit mardi dernier, soit en construisant de 

nouvelles coloniea dans les territoires palestiniens et arabes occupés, corune 

cela se produit tous les jours. 

Ces gwtiques mettent en relief le mépris total Prfffohe par Israël à 

l’égard des positions et des efforts de la communauté internationale, y 

compris ceux des alliés et amis d’Israël. Israël se fonde sur plusieurs 

positions qui sont différentes de celles de la communauté internationale. 

C’est ainsi qu’il a fait fi et continue de fsire fi de toutes les résolutions 

adoptées par ce Conseil. 

L’expulsion des Palestiniens de leur territoire et l’accueil de nouveaux 

immigrés juifs, la construction de colonies et l’obstruction des efforts de 

paix sont des actes qui contribuent b l’objectif final recherché par Israël, à 

savoir vider les territoires occup6s de leurs hsbitants palestiniens et 

imposer un fait accompli en créant un grand nombre de colonies juives, afin de 

pouvoir annexer en fin de compte les territoires palestiniens et arabes 

occupés. 

Compte tenu de notre expérience, nous les Arabes, connaissons très bien 

les pratiques d'Isra61 et ses objectifs d'erpausion, de domination, 

d’agression et de menaces. Israël restera le principal facteur d'instabilité 

dans la région en raison de sa politique. 
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Psraël contfiuera d’être le facteur d’instabilité dans la rhgion en 

raison de sa pollitique. En même temps, nous somixw conscients des changements 

tiurvenu~ dans lcss relations internakiommh3s et &+a; transformations radàcales 

qui ont suscite les espoirs de tou8 ceux qui ont souffert do l’injustice, de 

l’agremion et de l’occupation , eepoirs qu*&4 ont plac66 dama le Conseil de 

8Bcurité et dans l’Organisation de5 Nations Unies en g&&al. Le Comeil de 

&curité a pleinement emerc8 ses compétences à l’égard de certains problème5 

et, pour restez crédible, i1 se doit d’exercer les *a comp&euces i 

l’encontre de l’occupation lsra&lien.ne imposk3 aux territoires palestini.ens et 

au peuple palestinien depuis l’agres5ion de 1967. 

Blouf3 98pdfc01p8 que le5 efforts tipIoye5 actuellement en vue d’aboutir à un 

règlement politique durable de Pa crise du Moyen-Orient 5eront couronnés de 

succès. Nous penaans que la paix sera rétehlie lorsque le peuple palestinien 

recouvrera pleinement ses droits et pourra 6tabEir sm ontith indépendante sur 

le territsire palestinien. 

Le H)1FlgaB (interprkatioo du ohinoicr) 8 Je remercie le 

représentant des Wirats arabes unis des a-les paroles qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant d’Xsraë1. Je l’invite à prendre 

place à la table du Conseil et 8 faire 5a déclaration. 

*. AR- (Xsraël) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le 

Président, c’est un plaisir pour moi que de pouvoir personnellement vous 

féliciter de votre acaassion ir la présidence du Conseil de sécurité pour fe 

mois de mai. Je ne doute pas que votre vaste expérience de diplomate sera 

d’une importauce cruciale au coura des jours b venir. 

Je tiens également à remercier le Beprésentant permanent de la Belgique 

pour la façon tout à fait remarquable dont il a dirigé les travaux du Conseil 

au cours du mois d’avril. 

Xsraël regrette la convocation de cette s&ance du Conseil de sécurité, 

qui confirme à nouveau le parti pris de P’Organfsetion des Nations Unies. Le 

Conreil s’est donc réuni pr8cipitsntment , sur les instances d’un groupe 

terroriste dPscr&dité, l’allié ds rPadd5m Hussein, alors que le proeessua 

BipPomatique eoacern&%nt le Moyen-OrienC en o5t à un5 phsse particulièrement 

délicate. 
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Des catastrophes &n~~antables frappent des 6tres bumainu sur cinq 

continents. Des vicths. abandonnéa h leur propre sort, sont lafos6es 

pratiquement sans soin. Iles pays entiers et de vast8s régions, en Mrique, 8n 

I3urope centrale, en Asie et au Moyen-Orimt, sont le thégtre d’effusions de 

sang et de misère humaine, et plus de 2 aillicrns de IIurdes iraquiens sont 

wenack de g6nocide et de doportation de masse. Mais ce sont les prétendus 

droits de quatre condamnés pour terrorifme, dont deux ont ét6 condamnés pour 

meurtre, qui occupent l’attention du Conseil. 

Ce déséquilibre dont ttbtmign8 l’obsession k l’égard d’isrtii ne me-ce 

pas seulement les activités de cette organisation, mais sape égaPement sa base 

lmYsrP8. 

Le Conseil se voit ainsi amen6 ip 88 dérober à ses responsabilités 

pressantes au profit des ambitions ourrdalistes de 1’OLp. Cela nous rappelle 

Réron, l~empéreur romain, dont on rapporte qu’il jouait du violon alors que 

Rome 6tait en proie aux fhnmes. 

Le Conseil est maintenant invité in8Wnment à debattre, et à condsmner, 

non pas M8 fois , mais deux fois Israël parce sue celui-ci s’8st débarrassé de 

quatre militants de L’OLP. On ne peut tout d8 m&m pas dire qu’il s’aqit là 

de l’épicentre d’un cataclysme mondial! Cotte fAration sur Xsraël ad.esm, 

est inquiétante et m&prisable et, qui plus est, ne &ne nuli8 part. 

Les quatre hantes expulsés la s8maine dernière par Israël sont des 

criminels qui ont été condamnés pour avoir stimule et perpétré des actes de 

violence. Tous quatre étaient les dirigeants d’escadrons terroristes locaux, 

qui sont directement re&ponsables d'attaqU8s meurtrières commise6 sur ordre de 

l’étranger, pour lesquelles ils ont 6th traduits en justice et condamnés. 

Voici leur pslmsr&s sanglant au service du terrorisme de P’OLP s 

Le premier a &is condamné à 15 aus de prison pour avoir lancé deux 

grenades sur des cibles israéliennes. Le deuxi&ms a tu6 deux Israéliens, un 

piéton arabe et blessé 10 autres passants arabes lors d’une attaque à la 

grenade. Il a 8th condamné à une peine de prison & vie. Le troisièms a été 

condamué 2 10 ans de prison pour avoir placé des bombes à Aobdod. Le 

quatrième a &té condamné à la prison s vie pour avoir jeté des grenades sur 
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des véhicules BP circulation et pour avoir tué un co-dét8nu arabe. D’aprss sa 

propre aonfession, il a &xangl6 ce prisonnier et lui a arrachoj les yeux avec 

une cuill608. L'organisation terroriste qui le représente icf deraMe sou 

retour an toute sécurité - sans doute pour que 64~10 serve à d’autres victimes. 

TroiÉr de ces quatre pertwuws ont été libérées en 1985 lors d’un échange 

de prisonniers sous réserve qu*elles s’engageaient & s’abstenir de toutes 

nouvelles activit6s terroristes. Au &Pris de aet engagement, elles ont 

continué de fomenter et de perpétrer des attaques violentes contre des Arabes 

et des Juifs, en &pit d8 détentions r6p6tées. 

La moisson de terreur par des hommes comme eu% a été abondante. Bien que 

la semaine dernihre, uu homme $gé a Bté assassiné b Petah Tikva, une colonie 

de peuplement cr&e il y a plus de 100 ans sous l’empire ottoman. Trois 

civils ont été, au hasard, poignardés & Jérusalem, la capitale d’Israël depuis 

3 000 ans. La semaine derni&re encor8, un journaliste arabe de Radio Israël a 

été tué par balle. Six autres Arabes ont été assassin& dans les 

territoires. Plus de 450 Arabes et 150 Juifs ont perdu la vie & l’occasion de 

milliers d’attaques terroristes depuis le mois de décembre 1988. Aucune de 

ces attaques n’a été condamnéo par le Conseil de sécurité. Ce parti pris n’a 

pas besoin de plus d’explicationt il parle de lui-même. La conclusion 

politique nouts semble claire et incontournable. 

Israël, qui cet responsable internationalornent de l’administration de la 

Judée, de la Samarie et du district de Gaza, a l’obligation de restaurer 

l’ordre public. Pour faire une comparaison, des Iraquiens ont ét6 détenus et 

expulsés de pays occidentaux au cours de la guerre du Golfe. Des 

considérations de sécurité justifiées en temps de guerre l’ont emporté sur les 

Protestations d’Amnesty International. Pourtant, aucune de ces sociétés n’a 

été confrontée aux dangers que les Israéliens conuraissetnt quotidiennement. 

Alsrs que dans de trés nombreux pays les désordres sont réprimés 

rapidement et efficacearent par l’utilisation de la force brutale# Israel se 

refuse & empSoyer de tels moyens et Israël ne recourt pas & l’utilisation de 

la peine capitale aaruationnée par la quatrième Coavention dep Genhe. 

Israël a fecourts, dans certains cas d’urgence, à une maure 

administrative modérAa en vigueur dam les territoires I 1’ezPulsioa des 

bastigateurs de violence hors de la région. Xi s’agit d’une me6ure 
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antiteProriste plefnaPPent COnfO~ aux rrupQuurPbilPt~0 qui PacorPbont è IsrtiI 

en JurPée, en Scuaasie et dans le eiiotrfat de Gaaa. :a w s'agit pas d’uns 

politique qhéralet d'errpulsion. Pl @'agit: d'ulw ma1ur4 db darxhr rwzOurs. 

bu38 ordrea d'wpulaiou sorrt rarss. Csrsqu'jias aont applPqués, s'ila 263 flont, 

CO n'èE& que daxm dsa ca8 extx&Berr oie tout@a les autreo UsIIurBfy SP6 aont 

avéréas fne~ficaces. 

Le10 quatre dndPvPdw qui ont regu clea ordlres d'expulsfon se aorot vu 

accorder la posrPibilit6 de faim appel, d'abord auprèa du CWaité coxuwltatkf 

qui déperd du cm t régiona et, ensuito, auprba de la Cour ruprêne 

d~Dstaéi1, 1aquelPo a déchIé BO ccmflrmw ao8 ordlrss d'expulslop. 
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&a Cour a établi en de no&reualea oocahoas gue l'article 49 de la 

quatrième Convention de Genève ne peut être conaidtk6 comme nulle autre chose 

qu’un renvoi aux expulsions massives et individuelles arbitra&&? telles 

celles qui ont eu lieu au cours de la oecoude guerre mondiele eux fine 

d’extermination et de travail forcé. C’est dans CQ contexte que l*arUcle 49 

de fa Couvention a 6th r6dSgé c et c’est ainsi qu’il doit être interprété. 

L’article 49 ne peut empêcher Israol de s’acguitter de son obligation de 

pr6server la s&urit& publique comme l’exige l’article 43 de l& Convention de 

La Haye de 1907, ni d’ezeruer son droit de prendre les mesures qui s’impos;ercrt 

pour préserver sa propre sécurité. 

Israël, contrairement à certains autres Etats du Noyen-Orient, n’a pas 

l’intention de devenir un paradis pour Pes terroristes. 

Ce ne sont pas seulement des vies juives qui sont sauvées grâce aux 

mesures prises par Israël. Le droit & la vie des Arabes est également 

sauvegardé. 

Le peuple d’Israël aspire ardemment a la paix. Notre r6gion a besoin 

d’une paix durable, qui ne peut être obtenue que par des aégociations 

directes. Les Etets arabes doivent n6gocier avec noua s'ils recherchent 

vraiment la paix. La convocation du Consoil pour marquar des points contre 

Israël, le recours ir la diplomatie par tribuual, n’est tout simplement pas 

suffisant. C’est un substitut creux, qui ne contribuera aucunement au 

processus de paix. 

Le PRESIDE~ (interprétation du chinois) t Je remercie le 

représentant d’Israël des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant du Liban. Je l’invite à prendre 

place k la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

& MARKAWJ (Liban) (interprétation de l’anglais) z Avant de 

commencer, l6onsieur le Président, je voudrais m’associer aux condoléances qui 

ont été adressées au repr&sentant de l’Inde & la suite de la grande et 

tragique perte de l’ancien Premier Mhistre Bajiv Gandhi. Le Liban compatit à 

la douleur et au deuil du Gouvernement et du grand peuple de l’Inde. 

Qu’il me soit maizktenant permis, Monsieur 10 Président, de vous féliciter 

de votre accession a la préeideuce du Cc9nseiP pour ce mois. Nous 8ommas 

ter tains que, sous votre direction sage et comphteote, les travaux du Conseil 

seront dirigth de la façon la plus efficace et Pen plus ordonnée possible. 
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Noua f6licitons égalemmt votre pr&éce6seur, S. p. le Repréeaatant 

permaxaent de la Belgique, 1’Bmbassadeur Paul Potordaam, pour l’excellente 

manière dont il s’est acquitt6 de 801 foractions. 

Une fois wcOrer le Coroüeil se réunit pour di&3Wiw du coanportement 

d’Israël, pays qui défie et contànue de défier la communaut6 internationale et 

la voloaté du Cmeeil, pays qui bafoue le rôle de l’Organisation des 

lations Unies eLp tant qu’arbitre suprême de la justice inteonatkomle et qui 

va f&ue jusqu’é refuser de particiiper à la csnfthrnca, interarsrtionale de la 

paix tant que 1’ONU sera repr&entée à quelque tiitre que ce Bloit. 

Je denuwde au Conseil : cette nation n’est-elle pas allde trop loin? 

Quel est ce statut privilégié d’Isr&Z qui lui permet d’invoquer Pa présence 

d’uu observateur des bfaéioncs Unies connne une raison suffisante pour oppoeer 

son veto à la conférence internationale? Isra&l, qui doit son existence & 

1’ Org~i~ation des lations Unies, cherche mainte-t à abolir le ncôle de 

l’organàsetion qui l’a cm% vis-%-vis, de la spirale toujours eroiasante de 

conflit et de violence au Moyen-Orient, qui a pour origine l’occupation 

illégale par X841 de trois payer. 

Ce qui now a&ne tous ici aujourd’hui de nouveau à discuter une 

manifestation légke et pourtant extriheswnt déplafsantie de l’inetransigeauce 

d’Israe1, c’est 1a récente expulsion de quatre Palestiniens de Oa bande de 

Gaza occupée au Liban occupé 80 violation multiple du droit international. 

Compte tenu de l’hégémonie machiavélique d’Israël dans la région, ou tous 

les moyens justifient les fins d’Israël, je demande au Conaeil t où Israel 

entend-il expulser ces Palestiniens et de nombreux autres au Liban? Aprbs 

tout, Israël considère le Cibau coma un dépotoir dans son arrière-cour et un 

prolongement de son propre territoire. 

Je saisis cette occasion pour rappeler au Con8ei.l que non seulement 

Israël a pris lrs liberté et a eu l’audace de jeter des Palestiniens dans mon 

paya, mais il a également occup6 le territoire IibaPais et eouaris 

régu?ièrement la population civile libanaise à des bombardements aériens. 

Cette dernike semaine seulement j ‘ai envoyé, au noxn de mon gouvernement, 

quatre lettres de plainte au Secrétaire g6néral concernant non seulement 

l’expulsion des Palestiniens mais également les récentes manoeuvres militaires 
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de provocation exécutées par Israzl. Xl y a eu un d&ploiement massif au 

Sud-Liban de aailliers de soldats israhliens et de nombreux c&aus et autres 

v&hicules militaires, et les forces isra&liennes ont p&~étr& au coeur du Liban 

au-delà de la zone occup&e et jusqu’à la ville de pjoszin, à 23 miles 

seuhxnent au sud-est de Beyrouth. A proximit6 de Kfarhuna, ils ont établi un 

quartier qWra1 nrilicaire at opt, en outre, soumis quatro villages libanais à 

une destruction et des bombardeneats aériens. Dans le cas du villaqe de 

Shabriba, les Israéliens ont e&me utilisé des bombes “intelligentes”. 

Je ne suis pas ici pour m*étendre sur la traqédie du Eibm sous 

occupation israélienne , mais pour 119~ coriesntuer sur le sort des quatre 

Palestiniexks. J?e Gouvernement libanais condamne énergiquement leur expulsion 

et déportation en violatiwa de l’article 49 de la quatri%& Convention de 

Genève, qui interdit la deportatioa forcée de civils d’un territoire occupé. 

En outre, je rappelle l’objection de mon gouvernement à la violation par 

israël de Pa souveraineté et du territoire du Liban par ses pratiques qui sont 

contraires à la Charte des Nations Unies, aux droits de l’homme et, aotawnenL 

aux rdsolutions 607 (1988), 608 (1988), 636 (1989) et 641 (199193 du Conseil de 

sécurité. 

S’il y a des Palestiniens au Liban, c’est parce que la politique 

israélienne d’occupation et d’expropriation des terres a créé deu r6fuqiés. 

La saisie illégale par Israël de terres arabes doit kre corrigde. Tant que 

le statu quo d’avant 1967 ne sera pas rétabli, il ne saurait y avoir de pair 

au Moyen-Orient. L’expulsion de Palestiniens au Liban ne fait qu’ajouter aux 

problkes internes de mon pay6. Il est paradoxal que le Gouvernement 

israélien cherche & expulser des Palestiniens au Liban uuiquement pour pouvoir 

utiliser la présençe palestinienne comme prétette à l’invasion et én 

l’occupation du Sud-Liban. 

Une autre raison pour la perpétuation du conflit arabs-israélien est que 

le Conseil n’a pas encore pris le taureau par les cornes et appliqué le mi%m 

critke de justice internationale qui a été appliqué ailleurs dans la région. 

L’occupation est l’occupation, et je me fais l’écho des sentiments du 

Président kricain George Bush, qui s dit que dans le nouvel ordre mondial 

d’aujourd’hui l’agression ne sers pas tolérée. 
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En fait, tous les yeux wnt fixés sur le Conseil, et la question que l’on 

se pose est de savoir si l'Organisation des Nations Unies deviandra l’arbitre 

suprême de la justice i~tornationale qu6 ses mesabres fondateurs avaient 

l’intention do faire d’elle. Le monde s’attend in voir les mêmes normes 

appliquoes j tous les agresseurs et & tous les oceupauts, et je suis persuadé 

que le Conseil saura 80 montwr & la hauteur du d6fi et contraindra Israël & 

se conformer ir toutea ies rgsolutions pertinentes ‘doptées par les 

Nations Unies à l’égard du conflit arabo-isra6lien. 

Je prie instawent le Conseil de prendre àm&diatement l’affaire on main 

et d’assurer le retour des quatre Palestiniens dans leurs foyers et aupros de 

leurs %pillss dans la bande de Gaza. Après quoi, qu’il s’attaquera une fois 

de plus, av0c un0 forca et une vigueur renouvelées , au formidable défi du 

nouvel ordre mondial. Au mament oh de sérieux effort& sont déployés par les 

Etats-Unis et d’autres pays pour convoquer une conférence de Paix 

internationale, on ne peut permettre à sucun pays de se mettre en travers 

d’une solution pacifique du conflit arabe-israélien. L’agression israélienue 

no doit pas pouvoir se perpétuerr que ce soit au Liban, en Syrie ou dans les 

terres de la Palestine o$cup6er 

Le -RPKE (interprkation du chiooEs) 8 Je remercie le 

reprksentant du Liban des aimables paroles qu’il m’a adressdes. 

J’invite le repr6sentsxt de la Jordanie b prendre place à la table du 

Conseil et à faire sa déclaration. 

fi. SALAEq (Jordanie) (interprétation de l’arabe) t Xonsieur le 

Président, permettez-moi pour commencer de m’associer aux condoléances 

sinckes que vous avez exprimées avec tant d’éloquence au peuple ami de l’Inde 

et à son gouvernement à l’occasion de la disparition trayique de leur 

dirigeant politique expérimenté, Rajiv Gandhi, disparu alors même que son pays 

et le monde ont si cruollemeot besoin d’être dirigés par des hommes aussi 

remarquables que lui. Nous sonwaes certains que le peuple indien, réputé 

depuis toujours pour ses traditions et ses valeurs , parviendra à surmonter la 

crise avec courage et à maintenir ses valeurs et son régime démocratique. 

Nous sommes persuadés que l'Inde demeurera l'uu des dirigeants du Mouvement 

non aligné et continuera de se faire l'wocat de la justice et de la liberté. 
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Monsieur le Pr&ident, c’est un plaisir pour moi de vous voir présider le 

Conseil de sécurit6 ce mois-ci, vous qui représenter la Chine, pays avec 

lequel mon propre pays entretient de sincères rePations d’amitiés. Il ne fait 

aucun doute que votre compétence , votre expérience et votre sagesse aideront 

le Conseil à s’acquitter de sa tâche. 

Permettes-moi, Monsieur le Président, d’exprimer ma reconnaissance à 

votre prédécesseur, 1’Ambassadeur Paul Noterdaeme, Peprésentant permanent de 

la Belgique, pour la faGon compétente et efficace dont il a dirigh les travaux 

du Conseil le mois dernier. 

Le Conseil et le monde ont 6th préo@cupés ces derniers mois par la crise 

du Golfe. L’attitude adoptée par le Conseil face à cette eriso était 

différente de la façon dont il avait précédemment réagi à toutes les autres 

crises ou problèmes internationaux. Du point de vue de l’efficacitc, du 

sérieux et de la volonté avec lesquels le Conseil a appliqué les résolutiona 

pertinentes. j’ai été amené à considdrer l’expérience que nous avons vécue ces 

derniers mois somme le début d’une nouvelle ére dans les relations 

internationales, et aussi d’une nouvelle ère pour ce qui est du r6le futur de 

l’Organisation des Nations Unies. 

Pour notre part, nous nous associons aux nombre*- autres qui ont exprim6 

l’espoir que l’avenir soit essentiellement caractérisé par le respect 

universel du droit international, le r&glement pacifique des diffkends 

internationaux et le renforcement du rôle de l’Organisation des liations Unies 

de fagon à en aacroître l’efficacité , non seulement pour ce qui est de trouver 

des solutions pacifiques auJr différends intenationaux actuels, mais aussi et 

surtout pour empêcher que des crises et des problèmes ne surgissent à 

nouveau. Notre organisation internationale est capable d’atteindre cet 

objectif, à condition d’utiliser les nombre= mhuaîsmes dont elle dispose en 

vertu de la Charte. Cela mettrait le monde f l’abri des souffrances et &es 

tensions et empêcherait ULP retour aux événements douloureux de ces derniers 

ld.6. 

Je sais que la présent% réunion est consacrée a l’examen de l’erpulsion, 

par Israël, de quatre ressortissants palestiniens vers le Liban le 18 mai. 

J’ai décidé de commencer me, déclaration en faisant allusion & la crise passée 

du Golfe, non pas parce que je déshais m’écarter du sujet en discussion mais 
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pou0 sou21gner: &rrux points 8 pronalibrttmnt, la nhessité de tirer les laçons de 

le crise, et notement de compreudxe coxbien il importe d’eutrependre les 

procédures rukessrrires qui uous dviteront d’avoir à faire face à des crises 

semlblebles b l’avenir et qui empêcheront les crises actuelles de s’exacerber; 

et, dffuxièmsmeut, la mhmmité, pour le Conseil de sécurité, de maintenir 

l’hamonie dans ses rangs et de préserver sa pzapre crédibilité, en 

s’sttaquank aux différezatu groblhes internationaux avec le mêube degré de 

sérieux et de détemiuation et en recourraut aux mêmes normes* 

Les pratiques iuraéPiemeor illu8trQes par l*expulsion da citoyens 

palsstiuiens , csuetituent un aate iUégaP aux temes de la quatrième 

Conveution de Genève et des résolutions pertinentes du ConseiP de sécurité. 

Xl n’y a qu’Israël qui puisse dire le contraire. La quatrlbe Convention de 

Genève - en particulier l’article 49 - est très clair % cet égard. Les 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité sont également claires - plus 

spécif Pquement, les résolutions 607 (1988), 636 (1969) et 682 (1990). Hotte 

tache aujourd’hui n’est donc pas de prouver l’illégalité de cette pratique 

d’expulsion ou d’autres pratiques inhumaines poursuivies par Israël dans les 

territoires occupés, à savoir la confiscation de terres, l’implantation de 

colonies de peupleMent, la dkentiorn adarinistrative et la destruction de 

maisons et autres. Pour autant que je le sache, notre t&zhe se limite à 

concentrer l’attention du Conseil de sécurité sur la gravité de ces actes et 

sur leur influence sur la situation en général, de faSon que le Conseil prenne 

les Mesures qui s*iMposent. 
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Les banaissements décid6s peur Isra61 il y a quelques jour8 se produisent 

alors que des efforts de pair sont en cours et qu’ou insiste tellement sur la 

nécessité, pour Isralil, de relâcher cartaiaes de ses mesures arbitxafres eu 

vigueur a-o les territoires occup&4 afin de faciliter les efforts cl0 paix. 

Si la décision d’Xsraë1 a de quoi surprendre, surtout ceux qui observent la 

situation d’asses loin, elle est pourtant parfaitement conforme & l*attitude 

que nous connaissons tous au Conseil ae séourité et qu’ont souvent constat& 

0D. Xsraiil ceux qui rechurahent la paix. ?.+e Conseil seit parfaitmmsat 

qu’Israël a fou16 aux pieds sou résolutions et qu’il a tout fait pour km 

déjouer. Ceux qui observeat la situation de l’ea&rieur saveolt qu’Xaraë1 a 

fait obstaele aux efforts de pair dans le passé. 

Ye rappelle qu’au paragraphe 3 du dispositif de sa résolution 681 (lQQO), 

adoptée le 20 décembre 1990, le Co~pseil de sécurité déplore la décision prise 

par le Gouvernement israéliea de proaéder à l’expulsion de civils 

palestiniens. La 8 janvier 1991 - 18 jours seulement après l’adoption de la 

résolutiorr em question - SsraGl a expulsé quatre autres civils paleutiniens. 

Je voudrais également mentionner um d6alaratiou que 24. Yames Baker, 

Secrétaire d’Ptat ankiaaitn, a faite devant le Congrès deo Etats-Unis, et dam 

laquelle il parle de aes récents efforts de paip. Il a dit que rien ne 

rendait &a tâche plus difficile que le fait que chaque fois qu’il se rend en 

Xsraël il y est accueilli par une nouvelle colonie de peuplement. 

L’obstination d’Israël exige réellement use réaction décisive. fsraël a 

toujours réagi de la même mauière aux rrénolutions du Conseil de sécuritét il 

les a ignorées et il les a défiées. Il faut que le Conseil fasse clairement 

comprendre à Israël que son attitude de défi 1x8 saurait 6tre tolérée plus 

longtemps, Si Israël voulait vérita.Uoment la paix, il en wwffesterait le 

désir en s’abstemnt de recourir k de telles pratiques. &a paix a ses propres 

conditions, L’une de ces conditions est la mauifestation a*une bonne voloaté 

en s’abstenaut de tout acte contraire aux efforts de paix. 

Lorsque, par la force, on déracine et éloigm des populations de leurs 

territoires, ou cornet un crime contre l’humanité. Dans le cas des civPPa 

palestiniens a08 territoires occupés confrontés B la menace irnmiuente d’être 

bannis de Oeur patrie et éloignés de feur famille par me autorité 

d’occupation, pareil acte exige que Pe Conseil de sécurité fasse plus que se 
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contester d'adopter des réaolutioas et atterrdre qu'uu su&re incP&mt du inihw 

genre se produise pour 8~1 adopter d’autres. Le Conaefl doit suivre de près la 

situation et prendre des mesurera efficacerr pour appliquer 8ea réaolutiona, car 

c’est la seule maufére B’empêcher que de tellea violations flagrantos, se 

reproduisent. 

fï importe de uoter qu'outre la violation dea droits Ues civils 

palestiniens expulf&l , ceb ca8 do banuissemea'~ par ICsr&l impliquexrt aussi la 

violation de la souveraineté et de l'int6grité territoriale de8 Etats vofsius 

où Israël déporte ce8 civila par la force. En 8e livrant b ce6 acte& de 

b~issement, Israël commet un double crime, ce qui devrait vivement engager 

le Conseil de sécurité &a traiter fa question avec fe sérieux qu'elle mhrite. 

Le Conseil sait parfa3temmt que la question des erpulsions, pour 

fm~ortante et grave qu’elle soit , n’est pas le noeud du problème. Le noeud du 

problème, c’est P'occupatfon de territoires par Pa force et le fait que tout 

un peuple est privé de ues droits légiths. Les expulsions ne aont qu'uue 

dea conséquences des problèmea de cette question cruciale, et tant qu'uue 

solution juste et durable n'y aura pas été trouvée, la complerité de la 

question m3 fera qu'augmenter , comne ne feront qu'augmenter les eouffrauees du 

peuple palestinien et la tension au Moyen-Orieut d'une faogon générale. Le 

Conseil, dans le cadre du mandat que lui confiwe la Charte, doit aswmer la 

responsabilité politfque et juridique du règlement de la question de 

Palestine, qui est au coeur du conflit arabe-israélien. 

AU vu du rôle déciaff qu'il a joué daus la crise du golfe, le Cosaseil est 

moralement tenu de maintenir sa crédibilité et de faire preuve du même sérieux 

et de le mhe efficacit6. Tant que nous n’aurons pas trouvé une solution 

juste, globale et permanente au conflit arabe-ieraéliea - au coeur duquel, je 

le répke, se trouve la question de Palestine -, nous devons garantir la 

protection uécessaire aux civilrr palestiniens vivant sous l’occupatioo afin 

d’empêcher qu’Israël continue ses pratique8 illégales dans les territoires 

occupés, y compris lea mesures de baunissemeot. 

Le= (ioteprétation du chinois) s Je remercis le 

représentant de la Jordanie des aimables paroles qu'il m'a adresséea. 

Je voudrais inforraer les rûembre~ du Conseil que je viena juste de 

recevoir des représentants de l’Algérie et du l’Egypte des lettres dana 
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lmquellerp il8 demandent b être fnvith à participer au dcibat 8ur Pa questfom 

inscrite h l’ordre du jour du Corneil. Selon la pratique habituelle, je me 

~)ropoi3~), wec l’assentimeurt du Conseil0 d’bnvites ce8 reprsiaentantcs à 

partiaPper à fa disaussioa sens droit de vote , confomheort aux diaposftkonm 

----pertiaerrteumde Pa Chart- et à l’article 37 du r&gPemeng fnt*rieur provisoire 

du Conmil. 

-En l’abse9gce d’objectiona, il en est ainh déaidb. 
, . . syrr 1.’ hlitari~ M. ?&3~&v.mr~ ot M. 

w* 
lua- V (ânterp&taticm du abinois) P L!orateur suivaat est le 

reprthentent de &“Egypte, que j’hvite 51 prendre place à la trble du Conseil 
_- .-. 
-. et & Eaire 8a déclaration. 

.= . . < 
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M. (Egypte) (intorp&stioti de l'arabe) a Moneiour Pe 

Président, avant de cosweneer mou kutervention, je vwdrsis vous remercier de 

m'avoir irnvit6 à preudre la paroh davaut cette auguste asse&Iée, SP; vous 

feliciter do votre accession A la phidence de ce conseil pour le mois de 

R#i. Je suis convaincu que votre vaste erpérioucs do diplomate et vos 

compétences quut tout le monde connaZt permettront au Conseil d'avaucer dans la 

boume direction et do s'acquitter de ses importautes respoasabilités. 

Je voudrais 6galement e-rimer 1s reconnaissance de le délégation de mou 

pays h l'égard de votre prédécesseur, le ReprésezOxiut permanent de la 

Belgique, pour la façon comPétente dont 31 a dirigé le Conseil le mois &ernier. 

Y83 woudrais en outre saisir cette occasion pour exprimer nos hx$ires 

condoléances à la délég(ation indienne à l'occasion de la disparition tragique 

de l’.ancien Premier ministre de l'Inde et ancien Président du )rlouvement des 

pays non alignhs, M. Bajiv Gandhi. 

La situation au Hoyen-Orieut continue de revêtir une importance toute 

particulière pour tous les membres de la commuu~uté internationale et 

notamment les pays membres de la Conférence islamique sur deux continents. 

Ces derniera,mois* cette région a assisté à une escalade des troubles et 

à une violeucs sans préchent, qui renforcent encore la nécessité de déployer 

des efforts sineéres pour parvenir enfin à une solution durable, globale et 

juste de tous les problèmes qui menacent la sécurité et la otabilité, et en 

premier lieu la question palestinienne, puisque la question palestinienne est 

en fait au coeur du problhe du Moyen-Orient, comme on le sait tous. 

Le nouveau climat international, qui persiste enccme aujourd'hui, a 

suscité un grand espoir en raisou des possibilit&s offertes de trouver une 

solution définitive au problème palestinien qui pourrait permettre k la r6gion 

du Moyen-Orient de retrouver eufin la stabilité et la sécurité auxqueflea tous 

les peuples de cette région aspirent. Ces espoirs et la solidarit6 

caractérisezat désormais l'action du Couseil de sécurit6 pour mettre fin à 

toute agression et b toute violation des principes de Pa C%arte des Nations 

Unies et du droit international. 

La récente décision du Gouvernement israélien de chasser quatre citoyens 

palestiniens peut être considérée comme une violation flagrante de tous les 
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instruments internationaux concernant la protection des populations civiles 

dans les territoires occupés, et en particulier de la quatri&e Convention de 

Genève de 1949. 

Etant doxuaé qu’ltsrsël continuer de procéder & ces bannissements, l’Egypte 

tient à confirmer son refus total et ebsolu de ce comportement israélfen, qui 

ne contribue en rien et d’aucune façon au renforcement du processus de pisix 

qui se poursuit à ce jour grâce h des efforts louables en vue de trouver une 

solution durable, globale et juste au conflit dans cette r8gioa. 

E’Sqypte demande, COWIW elle l’a toujours fsit jusqu’& prejrrenrt, au 

Gouvernement isra6lien de mettre fin à ces pratiques opprsssives et d’oeuvrer 

& 1’Pnstaurationd’u.u climat de confiance avec lea enfanta du peuple 

palestinien, qui a souffert du joug du colonialisme et de l'oaaupation. C'est 

la raison pour laquelle nous invitons la communauté internationale B confirmer 

uns fois de plus sa position unanime sur la protection des Uroits de l’homms 

des Palestiniens et de leur droit de demeurer sur leur terre natale bien 

qu’ils soient soumis aux souffrances qu’entraîne l’occupation, St: 8 garantir 

rdellement l’exercice de ces droits et le recouvrement de tous leurs droits 

inaliénables et légitimes, y compris leur droit 6 l’autodétermination dans le 

cadre d’une solution globale et juste. 

La délégation égyptienne espère que chacun, et notamment Xaraël, r6pondra 

à cet appel de paix et qu’Israël cessera enfin d’obstruer ce processus de paix. 

Le m (interprkation du chinois) t Je remercie le 

représentant de l’Egypte den propos aimables qu’il m’a adrerraés. 

L’orateur suivant est le représentant de l’Algérie, que j’invite h 

prendre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

MI. BENQJW (Algérie) t Monsieur le Pr&Adent, permettes-moi tout 

d’abord d’associer ma ddlégation aux sentiments d’affliction dont vous avez 

témoig1.16 au debut de cette séance à f’sndroit de la défégstion indienne. La 

dispnrition tregique de B&jiv Gandhi, qui rêvsrit de faire avancer la grande 

nation indienne vers 1% Ptodornité dans Pa dknocratie, est un drame non 

seulemezk pour le peuple indien, mais arus5i pour toute la feuai.iPle de6 

Non-Alignés. 
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Permettea-moi de vous faire part des filicitaticmt3 de la délégation 

algérienne et de voua dire tout 1e plaisir que nous éprouvons à voir u.u 

éminent représentant de la Chine présider le Conseil de stkurité. -Vos grandes 

qualités personnelles et professionnelles sont connues de tous. Elles vous 

ont assur une réputation swhitée, qui est , en cette pkiods délicate, le 

meilleur gage de succès des travaw du Conseil. 

A votre prédhxmmur, P’Ambassadeur Poterdaeme, de PS Belgique, j’exprime 

ma siucSre app&iation pour l’efficacit6 exemplaire avec laquelle il a 

prQsid6 le Conseil de sécurité durant le mois d’avril. 

Le 18 mai dernier, les autorités d’occupation isra.éPiennes ont procédé à 

la déportation forcée vers le Liban de quatre jeunes Palestiniens accusés 

d’avoir tout simplement résisté à l’oppression kangère. 

Une fois encore8 le Conseil est interpellé par uye nouvelle dhwnstratioa 

de mépris qui vient lui rappeler le peu de cas que le régime israélien fait 
I 

des normes élémentaires du droit international vis-à-vis du peuple 

paiestinien, vis-e-vis de la souveraineté du Liban, mais aussi, et c’est la le 

plus grave, vis-à-vis de l’autorité même du Conseil de sécurité, dont la 

position sur la question avait ht6 pourtant explicitée il y a Mons de deux 

mois par un8 déclaration présidentieCle. 

A l’évidence, cette déclaration, pas plus que les nombreuses décisions 

précédentes de ce conseil, n’a pas eu l’effet dissuasif escompté par sea 

membres. A l’évidence aussi, xxous ne pouvons continuer de nous en aootenter$ 

uous ne pouvons continuer de nous prévaloir du douteux confort de l’expression 

de sentiments d’indignation qui , aussi louables soient-ils, n’ont jamais suffi 

face 0 l’arrogance isra6lienne. 

Xl est désormais patent que l’absence de réaction véritablement 

détermix$e, énsrgique et aonforma aux prirogstives, 24 toutes les prérogatives, 

du Coa$eil de sécurité est devenue 8118-même un facteur qui favorise 

l'irrédentisme et le mépris qui sous-tendent chacun8 des actions des ,;utorftés 

d'occupation israélienues. 

Faudra-t-il de wuveau souligner que ces déportations sont une nouvelle 

et grave violation de la quatrième Convention de Genève relative ir la 

protection des personnes civiles en temps de guerre? 
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Faudra-t-il encore seulement r&ppeler, comtw l’ont fait systdmatiquement 

toutes les déc9sions et réaolutione de votre ~onsebl, que la quatriti 

Convention de Geo&ve eut applicable au territoire paleetin%en et aux autres 

territoireu arabes oc&pds? 

Faudra-t-il enfin préciser Pus raspon&Jilit68 de chaque partie 

contraotaute au sens de l’article premier de cette conventfon? 

Ausd odiousea, auas; rkvoltantea aoient-elles, ce8 quatre nouvelles 

d&portattona ne sont pourtant qu’un ibpl aepects de l’arIena répressif 

implacablement mis en oeuvre par le régit849 israélien. Le but demeure 10 

knême : ohasser le propriétaire légitime, c’est-à-dire le peuple palestinien, 

le chasser de $a patrie ancestrale , nier son existentie nationale et pérenniser 

la domination militaire pour rendre irréversible l’occupation de la terre 

sacrée de Palestine. Eeer moyens auaei sont connua. Ce sont ceux propres ir 

toute entreprise coloniale qui se nourrit de l’fllusrion d’une domination 

perpikuelle par la brutalité et par l*escalade incessante de la répression, 

par les Uéportations, les expulsion8, les banniseements, les dynamitages de 

maisons, lebi châtimenta collectife, Pee traitements inhumains et cruels, et 

aussi, fit bien @ouvent, les assassinats perpkrés usntre les leaders de la 

résistanae palestinienne. 

Dans cette véritable palette de l’horreur, le trait le plus dramatique 

demeure encore la politique officielle de colonisation méthodiquement 

entreprise. Plus de 200 000 colons juifa sont déjà installki dans les 

territokea ocaupés. Il n’est pas de eernaine B~~LD qu’il n’y ait création de 

nouvelles aoloniee, extension de aellea exfatantes ou lancement de prograatmea 

d’habitations pour enaourager l’installation d’encore davantage de colons, 

notaauuwt b Al Qoda Al Cbarif, et cela, au moment mi%ne OÙ, par sa continuation 

et sa banalisation, la tragédie du Palestinien réfugié sur sa propre terre, ou 

dans l’exil, a dépaseé l’ampleur d’une offense contre l’humanité. 24%~ les 

récents déplacements du Becrkaire d+Dtat an&icain sont, à chaque fois, 

accueilli8 par la création de nouvelles colonies, comme pour mieux lui 

signifier l’intbrk particulier que les autorit sionistes accordent au 

succis de @es efforts. 

Ceci témoigne de l~&norme d6calage qui existe entre les actions de 

l’occupât sioniste et la &cesaité de la recherche d’une paix v6ritable 
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fondht sur la justice, C'est-k-dire, donc, nécessairement sur la réalisation 

d@8 dOOi&S natiouuux du peupfs palestinien sur l'ensemble de sa patrie. 

Cornent, ir cet &erd, prétendre recbrïher la paix en Palestine et 

dkfder de l'aveuir du peuple palestinien quaud on ignore les principaux 

concernés, les Palestiniens eux-&nea? 

Cor%nent pourrait-en projeter une paix vtkitable quand on s'obstine A 

contourner 3~incontourmbPeo quand on s‘obstine à aontourner la seule autorit 

en qui les Palestinien@ ont confi leur tistin6e. je cite : P'Otgauisstion de 

libh&i6m de Bpn Palestine? 

Coimuent aontfuuer à différer le aeul cadre ad&quat do règlement de la 

question de Palestine et du conflit du Moyen-Orient, cadre auquel Pa 

aooaraunaut6 internatiotnrP1e quasi unmb a dfij&~ msrqu0 sa prdftkence - je veux 

parler de Pa Confksnce internatlouale de peix, dont les membres permanents de 

votre conseU seront partie active? 

C'est l'en.semble de ceu aspects qui doit guider chacune des décisions que 

vous aure8 h prendre. L'adoption du projet de résolution qui vous est soumis 

aujourd'hui sera un premier écho à l'attftude méprisante du régime israélien, 

confor&sent aux responsabilités qw la comwnautb internationale vous a 

confiées. Car, au-delà de la rrécsasuire obligation morale et juridique de 

protection humanitaire du peuple paleotinien en appliaatfon de la quatrième 

convention de Geuève, c'est le règlement politique de toute la question de 

Palwtine qui 80 pose , et c'est elle qui conditionne véritablement, on ne le 

soulignera janai aS8elr l'établissement de la paix et de la stabilité dsns 

cette région. 
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Le m (intsrprétatiou du chinois) t Se remercie le 

représentant de l’Algéri0 des paroles aimables qu’il 6u’a adrosaéos. 

Ye crois comprendre que le Conseil set prôt è pssaor au vote sur le 

projet de résolution dont il est saisi. 

Etant don& qu’aucun membre du Coxaeil LUI souhaite interveaafr avant le 

vote, je vais maintemut mttre aux voix le projet de rdaolution coutenu dana 

le documeut W22633. 
l l .  

Jl est: owsede au vate a aah9 
l 

lfwik .  

Votent mur t Autriche, Belgique, Chine, Côte d’lvoire, Cuba. Equateur, 
Etats-Wnis d’tirique, Yrance, Indo, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Union des 
Républiquea aoeialiates soviétiques, Xémern, Zaïre, 
Zàmb5bwe. 

Le ~IDK~ (interprétation du chinois) : Le résultat du vote est 

le suivant : 15 voix pour. Le projet de r&solution a donc été adopté à 

l’unanimité en tant que résolution 694 (1991). 

Je vais maintena& douter la parole aux xexbrea du Conseil qui souhaitent 

faire une déclaration aprea le vote. 

fl. PICKEm (Ktata-Unis d’Amérique) (Interprétation de l’anglais9 t 

Le Président Bush et le Sec&taire Balcer ont déclar6 à maintes reprises que 

les Etats-Unis s’opposent à la politique d’expulsion des Paleatiniena qui est 

poursuivie par le Gouvernenmt israélien. Et c’est là la position dsa 

Etats-Unis depuis longtemps, Lea expulsions ua sont pas aaceptablea en vertu 

des Conventions de Genève. Bllea ne contribuent paa aux efforts da paix. Les 

Etats-Unis demandent à nouveau au Gouvetuement israélien de cesser lea 

erpulsions. 

Le moment est vtma pour Israël de changer sa politique en ce qui concerne 

155 expulsions. Des efforts intensifs sont ea cours en vue de favoriser des 

négoeiatioam entre Israël et les Btata arabes et les Palestiniens. L’objectif 

du processus de négociation est un r&glemeat d’enaexble fondé sur Pes 

résolutions 242 (1967) et 336 (1973) du Conaeil de skurité. Les parties dans 

la région conviennent que le processus devrait ôP;re poursuivi daus deux 

directions, par des négociations directes parall&les entre Israël et les Etats 

arabe5 et entre Israël et le8 PaPestisiens. Les mxits-Unis restent convaincus 

que nous avons défini un processus viable en vue de passer aux négociations. 
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Le succès dépendra de 18 vision dont les parties aauront faire preuve et de 

leur volont d'agir. Noua eaphroiaa avec ferveur qu*ePles trouveront le 

courage de ce faire. 

l&s ai les Etats-Unie ont voté pour la r0solution d'aujourd'hui, nous 

nous concentrons uur la réalisation d’une psix d'ensemb10, juste et durable 

dsns la région. 

Comme nous l'avons déjà dît daxs 10 pasaQ, les Etata-Unis considèrent que 

l'erpr08sion *toua le8 territoirau palestiniens oecup&s par Tari41 

depuis 1967, y a-pris Jérusalem@* , qui ae trouve dans la résolution, ne fait 

allusion qu'a la démographie 0t ig la géographie et non pas a le souveraineté. 

& A&&E,& (Yémen) (interprétatiora de l'Arabe) I Uousieur le 

Président, as délégatPon s'asso~ke aux sincères condoléances que vous aves 

exprimées arias3 qu'a 18 tristesse ressentie par tous et su sentiment de gronde 

perte exprimé à la suite de la mort dO Rajiv Gandhi, anciera Premier Ministre 

de l'Inde et l’un dea éminents chefs de fiJ.e du Mouvement des pays non 

alignés. En cette occasion, je tiens également b tranmnettre nos plus 

sincères condoléances à la 8glégation et au peuple de l'Inde, ainsi qu'a 1s 

famiL" en deuil. 

Moroifieurr le Président, maous tenons à vous dire combien nous sommes 

heureux de vous voir présider les travaux du Conseil de s0curit.é. Vous 

représentes un pays arai avec lequel nous entretenons das relations sincères et 

amicales dans divers domaines. bleus oonu8issons également votre compkence et 

votre sagesse qui ont contribué de façon constructive au règlement de 

nombreuses questions régionales et internationales. Par vos efforts continus, 

voun êtes parvenu à trouver des solutions pacifiques à bon nombre de nos 

problèmes. 

Je m'eu voudrais de ne pas remercier Son Excellence le Représentaut 

permsnent de la Belgique, 1’Aabassadeur ~oterdaeme, pour la façon dont il a 

présidé les trsvaux du Couseil au cours du mois d'avril. 

Quiconque suit attentivement 1'6volutiou dss relations internationales 

constatera que ces relations counaissent actuellement des chngements 

importants et positifs. Biles se trouvesat a un stsde OU le nouvel ordre 

mondial est marqué par fa coopération dans 3e règlement pacifique de toutes 

les questions internationales. Cela se déroule d'une manière qui pormet à 
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l’Organisation des Nations Unies de jowr un rôle central, celui qui a été 

nettement défini dans la Charte. Elle pourra ahsi se faire l’expression de 

la volonté de la cmuuauté dnternatiouale. 

Ce poinrt de vue optimiste a été renforcé par la fagon dont le Conseil de 

sécurité a r&xummontIraité la eituatkon. Mais ai nous voulons que cette 

attitude devienne la règle et non pas l’exception, l’Organisation 

iuteruationale doft rester prike à s’attaquer avec la même hnergie à toutes 

les questions internatfonales , notamment la question du conflit 

arabe-israélien au Moyen-Orient. Cela vaut en particulier pour le coeur de la 

question I la question du peuple arabe palestinien. Nous estirwns que le 

sérieuz avec lequel cette question sera traitée garautira i lui seul la 

crédibilité de la aomuuauté internationale pour ce qui est de l’application 

de ces principes at justes Pois. En fait, c’est la seule garantie du maintien 

des piliers d’une paix juste dans la région et le reste du monde. 

bloua espkons que l’unanimité qui a marqué l’adoption de la résolution 

-que le Conseil a adoptée aujourd’hui sera le début d’une ère où le Conseil de 

rPécurfté examinera avea déterminatim et cohérence la question du 

Moyen-Orient, en particulier la question de Palestine. lous traitons la 

question du Moyen-Orient en nous fondant sur des piliers solides et avant tout 

sur l’unanimité internationale qui est nettement reflétée dans les résolutions 

adoptéeu ces dernières muées par le Conseil de sécurité. 
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Tout cela se résume dans le fait que la question de Palestine est au 

coeur du conflit du Moyen-Orient et dans le fait qu’aucune paix d’ensemble, 

juste et durable ne pourra Gtre réalisée au Xoyen-orient sans la jouissance, 

par le peuple palestinien, ds ses droits lkgitimes et le retrait d’Israël des 

terràtoires palestiniens qu’il occupe depuis 1967, dont Jérusalem, ainsi que 

de tous les autres territoires arabes occupés. 
. 

La conmnunauté internationale a également été unanime à ddfinir un cadre 

valable pour un réglement politique juste et durable de la situation au 

Moyen-Ornent a un règlement juste et global fondé sur des principes @laitement 

définis et acceptés & l’uuanimité dans les résolutions des Nations Wnies sur 

la Palestine et le Moyen-Orient. Bien que le cadre et les piliers d’un 

règlement pacifique d’ensemble de la question du Moyen-Orient aient été 

définis, bien que le Secrétaire général réaffirme chaque année la nécessité 

d’imprimer un élan â ce processus et de s’efforcer sérieusement de trouver une 

a juste solution, et bien que de aombreux efforts soient en cours pour parvenir 

à M tel règlement pacifique -% grâce aux efforts du Secrétaire général et à la 

dhsiguation par ce dernier d’us représentant personnel ou par le biais 

d’autres efforts déployés aatuellement -, nous continuons de constater que le 

véritable obstacle demeure l’attitude d’Israël et son non-respect de la 

volontd de la comumauté internationale, attitude qui se manifeste dans sa 

persistance a prendre toute une série de mesures, telles que la création de 

colonies de peuplement dans les territoires occupés et l’expulsion de 

Palestiniens des territoires, en violation flagrante et massive de la 

quatrième Convention de Genisve, qui s’applique a tous les territoires 

palestiniens occupés par Israël. 

Parallèlement à ces pratiques, il existe toute une série de mesures qui 

ont ht& prises au fil des an8 en violation des résolutions du Conseil de 

sécurité. Malheureusement, Israël a 4th en masure d’appliquer ces mesures 

uans se heurter à la moindre opposition. En tête, on distingue, prenikement, 

le non-r08pect, par Israël, des kolutions 476 (1989) et 078 (1981) qui 

&xblissent que la décision d’Israël d’annexer Jkirusalem et de fa désigner 

comme sa capitale éterae~is, ainsi que toutes les mesures visant & en modifier 

le caractère et le statut démographiques, géographiques, institutionnels et 

juridiques, lesquelles mesures doivent être dtklar6es comme étant nulle5 et 

non avenue 63. Bans ces résoîutious, il est demandé à Isrei$l de cesser de 

preadre toutcss uouvelies mesures de ce genre. 
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neuxi* emenumt, la poursuite des actes d'agression, des politique5 et des 

pratiques dirfgh3 contre la population, à l'intérieur et en deborrr des 

territoires palestiniens, y coaptfe l'expropriation de terres, la crhation de 

coloniss de peuplefwnt, l'annexion de territoires et autres mesures qui 

constituent des violatfons des princiypes de la Charte des blations Wuies. du 

droit international et des accords et conventions internationaux. 

Troisi' emeaent, la persistawe d'Israël à créer des colouiee de peuplement 

sur la Rive occidentale et dans la bande de Gaza au mépris des rhsolutiom 

adoptées en la matière par la cmuwuté internationale. 

Quatrièmement, le non-respect, par Israël, de la résolution 497 (1981) du 

Conseil de sécurité, par laquelle la décision d'Israël d'imposer ses lois, sa 

juridiction et son administration au territoire arabe syrien occupé des 

Iaauteurs du Golau a été déclarée coimue étant nulle, non avenue et dépourvue de 

tout effet légal et de légitimité. 

Ciuqufènument, le refus, par Israël, de se conformer aux résolutfons 

425 (1978), 508 (1982), 509 (19821, 559 (1990) et à d'autres résolutions 

pertinentes, ainsi que la poursuite de son occupation du Sud-Liban, auquel il 

continus d'imposer des modifications démographiques au mépris de la velonté de 

la comwnauté internationale. 

Ce bilan des pratiques israéliennes - où abondent les actes de violations 

des résolutiona du Conseil de sécurité qui ont continué d'îkre commis 

impunément au fil des ans et qui continuent d'htre commis aujourd'hui encore 

au vu et au su de l'opinion publique mondiale - nous mènent, nous autres 

peuples arabm ainsi que tous les autres peuples épris de paix du monde, à 

insister sur la nécessité d'examiner sérieusemnt ces violations des loi6 et 

des principes sur lesquels repose cette organisation. Vu les importantes 

contributions des Etats arabes à la réalisation du droit lbgitime du peuple 

palestinien à un rhglement global, juste et pacifique au Moyen-Orient, il 

u'est que logique que l'attitude d'Israël - dont les politiques systématiques 

tendent à exacerber le couflkt et à l'étendre à toute la région - soit 

considérée comme une atteinte au droit international et une menace h la paix 

et à la skurité internationales. En refusant - en violation de 1'Article 25 

de la C%arte - d’accepter et d'appliquer les nombreuses résolutions adoptées 

par le Conseil de sécurité, Israël B trahi ses engagements aux termes de la 

Charte. 
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. La3 peuples arrabibrs considhrerrt avec optimisme les traite dominants dm3 

rpelations Paternationales actuelles. Pls espérent que tous les problhs de 

notse région seront traité5 avec le &ae sérieux et 1s Gme détermination, de 

fason à parvenir BLP fin de compte 0 l’instauration d’we paix juste et durable 

au Moyen-Orient.- Nous réaffirmons avec-force qu’il-faut que des mesures 

coacrhtes soient prises si l’ou veut s’attaquer aux problkmes complexes et 

anciens qui affectent notre réqion. Seules des mesures de ce qenre 

peruwttront de renforcer Pa crédibilith du Conseil de sécurité et le sérieux 

avec lequel 41 est teuu d’aswner le6 responsabilités, en appliquant les mêmes 

normes 5 toutes leu questions dont il est saisi. 
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Le m (interprétation du clhfnofa) I Je rsiwwcie le 

représentant du Yémen des aimables paroles qu'il fa's adressées. 

p. ROCEPEBEWUDSX lA&&Ul# (Francs) ; B4onsfeur le Président, la 

&légation française 6'associe pleinement aux paroles que vous avez prononcées 

en préseatmt nos condoléaaace5 au repr&ssMarat de l’Inde b la suite de lis 

disparition tragique de Rajiv Gandlai. 

Ma délégation regrette profondément qu’un0 foi8 de plua nous soyons 

réunis ici 0 la suite de mesures prises par Israël en violation de la 

quatrième Convention de Ge&ve et des dtkicious du Conseil de sécurité. 

Les bannissements décidés le 18 mai conceruant quatre Pslestiuieus de 

Gaza allongent aürlheureusement 18 liste des aivils palestinien8 - plus de 60 - 

indûmut chassés de leurs foyers par la puissance occupante. 

~0u.s ne pouvons que tiplorer ce8 nouvelles nmsures de bannissemf3nt 

contraires à la quatrième COnvuntiOn de Genève. Ln rkolution 661 (1990), 

adoptée 2; l'unanimité le 20 décembre dernier, a pourtant eugagé le 

Gouvernement israélien à reconnaître l'applicabilité u de cet instrument 

à tous les territoires occuph par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem. 

Cette nhe résolution, dont ma délégation a déjà eoulligné l'importance, 

contient par ailleurs des disposition8 vimnt à assurer 18 protection des 

civils palestiniens des territoires oceup&. La Prance est particulièrement 

attachée à 18 mise en oeuvre de ce texte et apporte tout 8on appui aux efforts 

entrepris en 98 sens par le Searétaire général. 

Les oxpulsionn sont ~alemest contraires aux nombreuses décisions, 

résolutiono et déclarations présidentielles adoptées dam cette salle et par 

lesquelles notre conseil a appel& le Gouveruement israélien à s'abstenir de 

déporter des civils palestiniens des territoires occupth et à assurer le 

retour des personnes oxpulséos. 

Les nouvelles mesamos de bannissement décidées la semaine dernière par le 

Gouvernenagtnt isr&lfen sont doublement regrettables, parce qu’elles sont 

illégales et aussi parce qu’elles iatervieuuont .& un moment délicat air sont 

menés des efforts pour nouer le dialogue un vue d’ue confkence de la paix, 

efforts que la Frbnee appuie et dont elle 8ouhaite la réussite. 

Pour COS deux raisons, il convenait que notre conseil réagisse. Il vient 

de le faire en adoptant h l’uuauimité la résolution 684 (IQQI), ee dont 80~s 

noudl félicitons. 



JF-6116 s/m. 2969 
- 62 - 

$4. VObQoHT$ov (Union des Pépublfquaa 8ocialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) 8 Xonaieur le Pré6id0nt. la délégation soviétique se 

joint Ij, voa paroles de condoléances ir l'occasion de la mort tragique d0 

Bajiv Gandhi, ancien Premier Ministre de l'Inde. 

Ce n’est pas la première fois que le Conseil dO séuurité 0xaxin0 la 

question du bannissement des Palestinioas. Ma1heureuaernent, coma les 

&&waenta du 18 aA le raontreut, cette pratique anti-humanitaire et 

parfaitement illégale se poursuit, ou violation ép la fois des décisfoiaa du 

Conaeil de sécurité et des obligationa contractées par Isreël 012 vertu de la 

quatri& Convention de G&ve, de 1949. 

La d6légetion soviétique estime que la résolution 694 (19911, que le 

Conseil vient d'adopter 0 la sdte de 1s &rni&re mesure de bannissment, est 

sumi importante qu’opportune. Psrsonm ne peut nier que les Palestiniens des 

territoires occupés ont le plus grand besoin de l'aide et de la protection de 

l'Organisation de6 HaQ;iona Uaies. A cet égard, 1'Urnion soviétique appuie 

pleinemnt Pe retour erig6 des Palsstiniena expulsés. 

Selon noua, pareils actes des autorités israéliennes ajoutent un nouvel 

élément de déstabilisation et de nervosité dans la situation déj& suffisamment 

explosive qui r&gne dam Pes te~ritoiree occupéu. Xl faut qu'Israël sramine 

avec lucidité et réalisme les conséquences des mesures de bannissemwt, de 

mêms que la politique vi6aut la création de colonies de peuplement 

isra&liennes den8 les' territoires occupéa, Celles-ci compromettent loa 

efforts faits ces derniers temps en vue d'un r&glement de la situation au 

Moyen-Orient. 

La possibilité d'arriver prochainement h un règleawat 0xiate. C010 a ét6 

dit clafremfmt lors des visitea effectuées récenwent au Z&y0n-Orient par 

M. Besamrtnykb, Miniaéra des affaires étrangères de l'Union soviétiqu0, 0t 

par M. Baker, Secrétaire d*Btat dea Etata-Unis. Le Ministre soviétique a dit 

expresaéamnt que ]Les chances de succés de la politique de paix au Moyen-Orieat 

étaient nombreuaea gr&ce & l'évolution de la situation, non seulement dans la 

régiOn mis dan8 10 arOnd entier. 

&Tous sonmnea convpiincus que la coramuuaut& SnterzMzionale doit accroître sa 

participation aux efforts visant à instaurer la pair et la stabilité dans Pa 

région et qu'elle doit prsndre des mesures pratiques pour assurer 
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l’applfeation des r6solutions des Nations Unies afin d’arriver à une paix 

juste et durable au Moyen-Grlent. LWkaion soviétique, pour sa part, a 

l’intention de coxkinuer à Eafrs tout @on possible pour: eontribwr B la 

r6slisation d’un règlement global au Moyen-Grfent, y compris la solut%on du 

problème de PaleatPne. 

A cet égard, dl inporte partiwlikxment de pmkm~ir toute action 

susceptible de déjouer le processus qui vfest de ssamrcer pour trouver une 

solutiou du probl&ms de Palestine. 

w  (Eoyatme-Uni) (interprétation de l’anglais) t 

Monnieur le Prhident, 3s voudrais comncer parc vow reswrcieIc 

chaleureusement pour le vibrant hommage que vous awez rendu en uotre nom à 

tous k l*ocIcasCon de la mort txaqique de Rsjiv Gandhi. 

Ma BéPégation n’est esprimée et a voté à de nmbreuses reprises d4jà 

- trop uombreuses - & propos des mesures de bannissement des territoires 

occupés prises par les autorités israéliennes. Cette pratique est contraire à 

fa quatri&ne ConvezkPon de Genève, qui s’applique a-dits terrlédres, et: elle 

ne saurait ijtre tolérée. 

Mais aujourd’hui, comme le dit clairement le préambule de la résolution 

que nous venons d’adcapter, cet acte est d’autant plus eotidamable qu’il 88 

produit à un moment oin f’on fait de gros eiiforts pour amorcer uu processus de 

puits afin de régler l’un des digférends les plus profmds et les plus 

persistants qui aient troublé le mondet depuis la crt$ation des Nations Unies, 

Mon gouverxumeut soutient fememeat lee eeforts faits par Ile Secrétaire 

d’État Baker pour amener les parties à la table des négociations et fl déplore 

dès lorrr toute action par une partie guelte qu’ezle soit pour rexadre ces 

efforts plus digficiles. 

Nous n’avons certaiuenumt pas besoin d’aotes susceptibles de déjouer les 

ioiitiatives visant 1’orgafAsation d”uu processus de pain. Ce dont nous avons 

besoin, c’est de mesures pour renforcer ce processus et pour appuyer aes 

initiatives. AussP iançous-xaous un appel à toutes les parties en cause, pas 

seulement à Isra(el, mais à tous les intéressés - et bien sûr cela comprend 

Israël, qui est P*u~e des parties les plus directemeut iutéress6es - pur 

qu’elles oeuvrent dans les jourts eb dam les semaines à venir & fa mise en 

trah de ce processus de pais, 
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Jd. ALARCON DE CRI&&&@& (Cuba) (interprétation de l’anglais) t 

Monsieur le Président, je souhaite~avant tout vouclmmdOre ccmhien naa défégation 

68t beureuse de vous voir présider notre Coweil. Vous représentes un pays 

auquel le mien est lié par des liens étroits et profonds d’amitié at ds 

coopération, et vous représentez aussi UIP grand pays dont les principes 

politiques et l’attachement aux dispositions de la Charte est l’un des 

facteurs positifs dans les relatioas internationales nctusllea. Les 

compétences et l’expérience dont vous aves, fait preuve à la présidence de cet 

organe nous ont permis ce swis-ci d’adopter quelques décisions Importantes, en 

grade partie grâce à la façon dont vous avez su diriger les travaux du 

Conseil. 

Yut saisis en outre cette occasioxr pour exprimer notre reconnaissance B 

l’hnbassadeur Noterdaeme, Représentaut permanent de la Belgique, pour la fason 

compétente et courtoise dont il a dirigé les travaux du Conseil le mois 

dernier. 

Ma alégation s’associ3 également pleinemeut aux condoléances que vous 

avez adressées au représentant de l’Inde à l’occasion de la disparition 

tragique de Bajiv Gandhi. 

En adoptant la résclution 694 (1991), le Conseil de 8écurft8, s’est 

prononcé une fois de plus sur les expulsions de citoyens palestiniens des 

territoires occupés par Israël , s’attaquant ainsi une fois de plus ir un aspect 

partiel du drma palestinien et 8 un aspect partiel des problhes du 

Mcyen-Orient, dont l’examen approfondi, sérieux ot assidu reste une obligation 

inéluctable de ce Conseil. 

Le préambule de la résolution que nous venons d’adopter fait allusion aux 

efforts visant à instaurer uue pair globale, juste et durable au 

Moyen-Orient. A dire vrai, si l’on veut que 1’00 ait confiance dans ces 

efforts, il faut que le Conseil adopte une attitude plus oohérente face au 

problhe palestinien et, de faCon générale, fac% aan conflit du Moyen-Orient. 

Comme nous le 8avons toua, la résolution que nous venots d’adopter se 

fonde sur la resolution 681 (1990), laquellel aprh de longues négociations 

complexes qui ont duré près de deux mois, a été adoptae le 20 décembre 1990, 

c’est-à-dire iî y a cinq mois. Pendant toute cette période, le Conseil de 

sécurit& n’a pas été en mesure d’adopter dea décisions importantes qui 



auraient pu alléger la situation de la populatioa civile dam les territoireh.4 

occupés et pppEy)Pter um cert.aiYui protectiour réeUe. 

Monsieur le Président, il y a 16 mis, lorsque j’exergaia les fomtiow 

que vous exercez avec tant de diguiti5 eu ce momenta jsavai8 reçu um dewmde 

de @ouvoguer une r&nion d’urgenae du Conseil de sehxit~ ero vue d’examimlc la 

quemtion de l*établies~nt de ~0lo~ieb dam les territoires occupfb. Or, le 

Conseâl n’a pais 8nc01fe oancé à abord0r oérâeummm~ cette quuatioYn. bYeus 

espérons qu’il aem eu mesura de le faire trbs bientôt. 

Sf 1’0~ veut que lea efgorts de paix au MoyenhOrfent aient une cerctrrine 

crédfbflité, il faut que le Conseil agisse de facon cohérerrte face à 

l’occupation de territoites daw cette région , 81~ premier Pieu vis-à-vis de la 

Palestine, mais aussi vit+à-vis du Golm syriexa occupé et de la partie de la 

88publique libsaaiare qui est toujours occuph par Israël em dépit de toutes 

les décisions prisea par le Conseil. Notre collègue Pibaosis a tout à fait 

raisoa de signaler daw 8a lettre au Conseil que la question doxk le Cousoil 

est saisi implique aussi une violation de la souveraineté et de l*inttSgrité 

territoriale du Libsn, et de nous rappeler la tiaessité, d’intensifier les 

efforts visant à appliquer la résolution 425 (1918). 

Ce n’est qu’en adoptaut wne posâtion claire cuntre toute forme 

d’oucupatioa étraugh, ce n’est qu’en adoptant uue po6itim aornforme au droit 

inaliénable du peuple palestinien d’exercer pleinement ses droits zmtbomwx, y 

compris celui de créer ma propre Etat souvoraia et iad+mdant ea Palsstine, 

que nous pourrons donner rihlleraaent crédibilité à nos paroles en faveur des 

efforts visant à régler ce conElit. 

Le ~Ix>plyT (interprétatioa du chinois) : Je remercie le 

reprhmtaut de Cuba des propos aimables qu’il @‘a adressés. 

M. (Autriehe) (interpr&tatioo de l~auglais) t bbnsieur le 

Présiderot, je tiens tout d’abord b m’associer aux paroles que vous ave4 

prononcées avec tant d’éloquence à l’occasion de la mort de Bejiv Gandhi. 

L’Inde a perdu un dirigeant d’envergure mondiale, un hmme d’État respect6 qui 

a csnsidkblement contribuh au règlement de cartaiaes des qusstiom le8 plus 

difficiles de notre temps. Je voudrais adresser $ W. l'ïmbaosadeur Menon et, 

par SOP iaterm6dPaire, à son pays et b la famille du disparu les condol6ances 

de l'Autriche. 
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Permettes-mi de vous fkliciter de votre acaession i la présidence du 

Conaeril de sécuritê pour ce mois. Etant~ donné vos qualité6 personnelles et 

voérel e~rienee , taou8 sotmn0a cWtaia5, eP; mue avons déjà pu Pe constater, 

que le Conseil a10 peut que profiter de votre dire&iou dam l’exercice de aes 

fonctionu. Je tiens en outre B1 félicitsr le Repr&4entant pfm~z~t de la 

Belgique, l*Ambassadeur Bvoterdaexu, de l’excellente façon dont il a pr&iidG le 

Conseil le mois dfmkier. 

Les expulsion5 repr&mratento à n’eu pas douter, une trsqédfe pour les 

quatre Palestiniexs et burs familles, mis l’impact de cette mesure 

transcenda le esart des individus. Cette maure constitue w.ae violation xotte 

de la quatrième Coxvextiox de Gen&ve de 1919, qui s’applique à tous les 

territoires palestixiexs occupés par Isr&l depuis 1967, y compris Jérusalem. 

Les membres du Conseil de sécurité ont abordé l’expulsion de ces 

Palestinienta dans la déclaration du Président du Conseil de sêeuritd du 

27 mars 1991, qui est malheureusemewt restée sana effet. La décision 

israélieme de donner réellement suite à ces eirpulsioxa malgr& la déclaration 

et le5 résolutions pertixentes du Conseil de séeurfté est d’aukaut plus 

regrettable, pour mon pays. En plus, ce8 expulsions doivext ôtre vue8 dam le 

contexte plus large du processus de paix au Myen-Orient. 

Acuellement, des efforts intensifs sont en uours pour parvenir à uue pair 

globale, juste et durable. L’expulrion de quatre civils palestiniens ns peut 

qu’avoir - et a déja eu, nous a5mbls-t-il - un effet dQfavorable sur ces 

efforts. lous estimons que l’adoption de cette résolution par 15 voix pour 

constitue en soi un message inrportant, et nous appuycm pleinement le texte 

qui vient d’être adopté. 

L’Autriche, qui a voté pour la résolution, lame un appel B Israël pour 

qu’il s’abatiexxe d’expulser de8 civils palestiniens des territoires occup& 

et a85ure le retour ismédiat et en toute sécurité de tous ceux qui ont été 

expulsés. $toua demaxdoxs & tous les iatéress& de renoxcer aux actes qui 

pourraient compromttrs les efforts de paf%. Enfin, l’Autriche souhaite 

exprimr 50x appui aux efforts continus visant un rèqlefsent et une paix 

globaux, juetes et dursbles au 24oyw-Orient sur Ya base des r&swlutions 

242 (1967) et 338 (1073) du Conseil de abcurité, 
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Ce m ~interprétation du chinois) t Je wswrcie la 

représenitant de l’Autriche des a3wublss paroles qu’il m’a adressée6. 

Je4 voudrais maintemut faire uno déclaration QD ma qualité de 

Reprh3entimt perraaorent de Ba Chine, 

Uepuka la fia de la guerre du Golfe, 16 eo.mumauté iaternationaio 

s’attend à ce que les 6ffort5 Pe&s pour r&ssudre Pa question du +Sbyen-Grkeot 

et, en particulier, la question d6 Pal66tPa1.6 domwnt lieu à la réalisation de 

pragréa. Néanmoins, cc1 que 1*0x1 constate awec beaucoup de regret, c’est que 

le Gouverwunent ksrdfen @‘en tient & 68 position rigide et expuP6e toujours 

des civils palestiniens de6 territoireu oucupés. Cette pratiqus uon seulement 

va à l’encontre de la quatr9be Coxventionr de Ge&ve et bafoue lea r&solutions 

peotinentes du ComeiP de shwité PppIio, de plus, am fait qu’aggrav6r Ils 

situation dam les territoires oaatpéu, Un nouvel obstacle wtt ainsi érigé 

6ur la voie &u prouemu de pafr au Xoyen-Orient. Cette pratique fsraélienne 

devrait être ecmdam6e. 

blom espérons-que le Gouvernement isra&ien tiendra sérieusemeaat compte 

du message que lui exvoieut les d&liberations actuelles du Conseil de 

sécuritér mettra un terme à la déportation d6 réuidenta palestinians et auT 

autres mesures de répression et adoptera una attitude soupls afin de faciliter 

16s efforts tentés pour parvenir à un rkglement juste et global de la question 

du Moyen-Orient , 

Je reprends mhatenant me6 fonctions de Président du Conseil de sécurité. 

Xl n’y a pas d’udtres orateurs inscrits mr ma liste. Le Conseil de 

sécurité a ainsi achevé, à c6 stede, I’exmepI de la question inscrOte 5 son 

ordre du jour. 


